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CROISSANT ROUGE DU KURDISTAN SUISSE, à Lausanne, CHE-
278.432.065, association (FOSC du 19.10.2016, p. 0/3117017). Sta-
tuts modifiés le 2 juillet 2017. Nouveau but: ll'association s'efforce 
de soutenir toute personne en situation d'urgence tout en visant la 
sensibilisation de l'humanité; de plus elle promeut le droit à la for-
mation et au travail, elle fournit également l'aide à l'auto-assi-
stance; l'association s'engage pour la protection de l'environne-
ment, l'association s'engage pour la mise en oeuvre de projets qui 
participent au financement de projets d'aide au développement, 
l'activité s'étend aussi bien dans le pays qu'à l'étranger, le soutien 
consiste en premier lieu à l'aide sur place, l'association est à but non 
lucratif et ne poursuit pas de buts lucratifs, l'association respecte la 
Convention de Genève ainsi que les sept principes fondamentaux de 
la Croix-Rouge, l'association est neutre, du point de vue politique et 
confessionnel. Berk Ahmet et Tiras Ali ne sont plus membres du 
comité; leur signature est radiée. Enhas Emine, qui n'est plus vice-
présidente, reste membre du comité. Nouveaux membres du comité 
avec signature collective à deux, toutefois pas entre eux ni avec 
Enhas Ermine et Bekir Dural: Arik Özlem, de Turquie, à Bienne, vice-
présidente, Comak Gökhan, d'Allschwil, à Grenzach (Allemagne), 
secrétaire et caissier, Iscen Tolu Latife, de Turquie, à Bâle, et Uçar 
Seydi, de Boningen, à Berne.
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